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Résumé :  

Les eaux pluviales sont très longtemps restées confinées à des questions de rapports de voisinage, de 
gestion de la voie publique puis d’assainissement. Mais elles semblent en passe de devenir, en une 
quarantaine d’années en France, un champ de l’action publique à part entière, face aux enjeux de 
prévention des inondations et de maîtrise des pollutions inhérents au développement urbain. La 
transposition de la directive eaux résiduaires urbaines de 1991, bien que ne traitant que des systèmes 
unitaires, a impulsé plusieurs évolutions majeures en France. De nouveaux instruments dédiés aux eaux 
pluviales  ont ainsi été créés par la loi sur l’eau de 1992 : zonage pluvial, déclaration et autorisation de 
rejets, auto-surveillance de temps de pluie, etc.(GRAIE, 2009). Ils responsabilisent les services de l’Etat, les 
collectivités et les propriétaires, participant à de nouvelles recompositions territoriales. Plus récemment, la 
gestion des eaux pluviales urbaines a été explicitée par le législateur comme un service public administratif 
relevant des communes : elles ont ainsi la possibilité nouvelle d’instaurer une taxe pour financer l’adaptation 
et l’exploitation des systèmes existants et inciter à cette maîtrise à la source (Le Nouveau, Deroubaix et al., 
2013). La gestion des eaux pluviales connaît ainsi un changement de paradigme, incarné par son 
intégration, intensifiée, dans l’aménagement urbain. Ces différentes tendances sont observées également 
dans un certain nombre de pays étrangers (Chouli, 2006 ; Chocat, 2009).  

Aussi les collectivités sont de plus en plus amenées à développer, mettre en œuvre et accompagner des 
politiques territoriales de gestion des eaux pluviales : elles sont basées sur des approches plus spatialisées, 
conduisant à l’intégration d’un plus grand nombre d’acteurs dans le jeu. De telles stratégies appellent en 
effet à articuler plusieurs échelles et à mobiliser un ensemble d’instruments de gouvernement (Hood, 1986). 
Cependant peu de retours d’expériences sont disponibles sur de telles politiques territoriales. Des 
recherches ont porté plus spécifiquement sur l’aide à la décision en matière de techniques alternatives 
(Thevenot, 2008 ; Ellis, Lundy et al, 2011), les réglementations locales de limitation des rejets d’eaux 
pluviales (Petrucci, 2012) ou les collaborations entre chercheurs et collectivités (Soyer, Deroubaix et al, 
2013). Dans ce contexte, des travaux ont été conduits pour reconstituer et analyser de manière plus globale 
les processus de construction politique, les objectifs exprimés, les instruments mobilisés et leurs conditions 
d’utilisation, ainsi que l’évaluation des actions conduites. Un échantillon d’une vingtaine de collectivités a été 
retenu, aux caractéristiques différenciées en terme de taille, de structure institutionnelle, de géographie, de 
climat et de dynamique urbaine. La conduite des études de cas a mobilisé des techniques d’enquêtes en 
sciences sociales : analyse des documents et réalisation de 5 à 10 entretiens semi-directifs avec des 
acteurs territorialisés (services techniques, service de la police de l’eau, agence de l’eau, bureaux 
d’études…). Croisant différentes sources documentaires et points de vue, des fiches de cas retracent 
ensuite le récit de la construction de la politique de gestion des eaux pluviales urbaines, les changements de 



pratique et d’organisation, l’évolution des ressources mobilisées et finalement les résultats obtenus, les 
perspectives esquissées.  

Concernant les conditions d’émergence des politiques, deux types d’événement apparaissent fondateurs. Il 
s’agit en premier lieu d’inondations, exceptionnelles ou devenues récurrentes. Plus récemment des 
déversements trop fréquents par temps de pluie peuvent également inciter la collectivité à agir. Des périodes 
de transition pour gérer à la fois le quantitatif (inondation) et le qualitatif (pollution) apparaissent. Derrière 
cette typologie élémentaire, se cachent une grande diversité de spécificités territoriales, conduisant à des 
problématiques plus variées : topographie et géologie favorisant les ruissellements, affaissements miniers, 
urbanisation historique ou nouvelle, vulnérabilité des milieux récepteurs ou des activités socio-économiques 
liées à l’eau particulièrement en zones littorales, etc. Les défis techniques à relever peuvent également 
varier d'une collectivité à l'autre en fonction de l'importance du système unitaire, de l'intégration du réseau 
hydrographique dans le réseau d'assainissement, des modes de construction du réseau plus ou moins 
planifiée, de son caractère partiellement maillé, etc.  

L’inscription effective de la gestion des eaux pluviales sur l'agenda politique est ensuite déclenchée par 
différents facteurs : la révision des références locales par les inondations répétées, la mobilisation de 
riverains inondés ou des associations de protection de l'environnement, un jugement du tribunal pour 
indemniser les dommages, la mise en demeure d'agir des autorités réglementaires, la crainte de blocage de 
projets urbains, etc. En outre, l'intégration intercommunale de gestion des eaux pluviales, recouvrant des 
degrés divers, semble être un levier, voir une condition, pour promouvoir la construction de la politique : elle 
favorise en particulier le développement de services d’ingénierie en appui aux décideurs. Enfin les 
opérations d’urbanisme telles que le renouvellement d'un quartier ou la construction de lignes de tramway 
sont susceptibles d'ouvrir également des fenêtres d'opportunité facilitant la décision d’exécution des travaux, 
à coûts mutualisés et nuisances limitées.  

Ensuite les études de cas soulignent que les collectivités deviennent largement productrices de 
réglementation locale qui limitent les rejets d'eaux pluviales, à la suite ou en accompagnement de leurs 
travaux le cas échéant, et en parallèle de la police de l’eau pour les rejets aux milieux naturels. La 
mobilisation d’instruments à portée réglementaire tend ainsi à se généraliser, selon différents séquençages 
et configurations : zonage pluvial, règlement, PLU, SCOT, SAGE…. Là aussi, l’expression des règles 
recouvre une très grande diversité, traduisant différentes approches et prises en compte de la dimension 
territoriale, tout en présentant certaines similitudes. Pour les services, cette action réglementaire est une 
première étape pour s'insérer dans les processus d'urbanisation, voire être invités dans les projets 
d'urbanisme et d'aménagement.  

L’accompagnement des prescriptions revêt de nombreuses formes, de la production de guides de 
recommandations, susceptibles de remplir alors une variété de fonctions, à l'ouverture d'un bureau des 
techniques alternatives. Les politiques de gestion des eaux pluviales sont en effet de plus en plus basées 
sur le contrôle à la source dans les nouveaux développements urbains, voir sur la déconnexion en 
renouvellement urbain, nécessitant des changements de pratiques. Ces politiques conduisent alors à la 
production de dispositifs hybrides avec parfois des limites floues entre domaine public et domaine privé. 
L’utilisation de certains dispositifs est susceptible d’être partagée entre plusieurs services ou collectivités. 
Ces développements soulèvent des questions nouvelles à la fois sur la définition du patrimoine et la gestion 
d’ouvrages, parfois en co-propriété. Ils requièrent par ailleurs une adaptation des outils antérieurement 
développés pour les réseaux. Peu de collectivités se sont déjà lancées pleinement dans cette nouvelle 
gestion patrimoniale. La possibilité nouvelle d’instaurer une taxe dédiée est susceptible de conduire à la 
promotion d’une véritable structuration des services publics de gestion des eaux pluviales. 
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